
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 12 juillet 2023
Séance reconvoquée suite à l'absence de quorum le 6 juillet 2023

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 7 juillet 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 4 4 3 Secrétaire de séance : Monsieur Thierry ISUS

55_2023

Avenant à la convention de partenariat pour les services à la personne dans le
cadre des OSCAR

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO, Jaafar GREINCH, Geneviève ROBIN, Véronique STAGNOLI

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir  à Antoinette ATTO,  Josette PRALY  donne pouvoir  à
Geneviève ROBIN,  Jean-Marc LABORIE  donne  pouvoir  à Jaafar GREINCH,  Dehbia
DJERBIB donne pouvoir à Véronique STAGNOLI

Absents :

Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Nordine GASMI



Par délibération du 7 octobre 2021, le conseil  d’administration a approuvé un partenariat entre le
CCAS et la CARSAT mettant en œuvre le nouveau dispositif d’Offre de Services Coordonnée pour
l’Accompagnement de ma Retraite (OSCAR).
Ce partenariat a donné lieu à la signature d’une convention précisant les engagements  réciproques
des parties pour une durée initiale fixée à deux années à compter de sa date de signature.
Les résultats du partenariat ont donné lieu a une étude interne réalisée par la CARSAT portant sur le
nombre de bénéficiaires pris en charge par le CCAS entre le 1er mars 2022 et le 28 février 2023.
Aujourd’hui,  les  partenaires  souhaitent  poursuivre  leur  coopération  dans  la  mise  en  œuvre  du
dispositif aux conditions initialement définies.
Il convient par conséquent de prolonger la durée de la convention initiale par voie d’avenant.
La convention ainsi prolongée prendra effet au 1er juillet 2023 jusqu’au terme de l’année en cours et se
renouvellera par tacite reconduction.
Pour votre information, l’avenant n°1 est joint au présent rapport.
Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER la poursuite du partenariat entre la CARSAT et le CCAS selon les termes de
la convention initiale portant sur les services à la personne dans le cadre du dispositif d’Offre
de Services Coordonnée pour l’Accompagnement de ma Retraite, dit OSCAR ; 

• D’APPROUVER les nouvelles modalités de durée de ce partenariat telles que définies dans
l’avenant n°1 joint ;

• D’AUTORISER Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente à signer l’avenant n°1
joint.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• D’APPROUVER LA POURSUITE DU PARTENARIAT ENTRE LA CARSAT ET LE CCAS 
SELON LES TERMES DE LA CONVENTION INITIALE PORTANT SUR LES SERVICES À LA 
PERSONNE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF D’OFFRE DE SERVICES COORDONNÉE POUR 
L’ACCOMPAGNEMENT DE MA RETRAITE, DIT OSCAR ; 

• D’APPROUVER LES NOUVELLES MODALITÉS DE DURÉE DE CE PARTENARIAT 
TELLES QUE DÉFINIES DANS L’AVENANT N°1 JOINT ;
• D’AUTORISER Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente à signer 
l’avenant n°1 joint.
Suffrages exprimés  8

Vote(s) Pour 8
Hélène GEOFFROY, Antoinette ATTO, Josette PRALY,
Jaafar  GREINCH,  Geneviève  ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 12 juillet 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

Le secrétariat de séance

Monsieur Thierry ISUS
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